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Peuple valaisan ! 
i 

Ecoute le son du cor, joué par le vieux pâtre. 
Ecoute la voix de la Patrie ! 

Jamais danger plus grand Tt'a menacé la Suisse. 
Autour de nous, ce ne sont que rumeurs guerrières, 
cliquetis d'armes ; un immense incendie rougeoie 
le ciel d'un valeureux pays. 

L'Europe est un volcan, une étincelle suffirait 
pour y mettre le feu et en faire un champ de ba
taille. 

Kotre cœur frémit à pareille pensée. Telle est 
pourtant la simple réalité. Aide-toi et le ciel t'ai
dera. Toujours la Providence tutélaire a protégé 
la Suisse, mais toujours aussi la Suisse a compris 
ion devoir, aux heures de détresse, a monté la gar
de aux frontières, pris les mesures indispensables 
j la sauvegarde de son indépendance. 

Le péril nouveau doit trouver les Suisses unis 
comme jadis ; la Confédération doit pouvoir 
compter sur tous ses fils. Pour parer au danger qui 
le menace, le peuple suisse sera prêt à faire l'ef
fort patriotique nécessité par les circonstances et 
donnera à l'armée la possibilité de défendre effi
cacement le sol sacré de la Patrie. " 

L'emprunt de défense nationale mettra nos trou
pes en mesure de lutter à armes égales contre un 
agresseur éventuel, par la modernisation de notre 
matériel de guerre et son adaptation aux exigences 
de la technique nouvelle. 

Peuple valaisan, toi que Dieu a placé dans ce 
décor grandiose des Alpes, sentinelle avancée à la 
frontière méridionale de la terre helvétique, toi 
dont la noble et captivante histoire est si intime-
vent liée à celle de les fidèles Confédérés, fais à 
%&lour ce geste de solidarité. Ouvre ta bourse 
er donne, ou plutôt prête à la Confédération ce 
dont elle a besoin et qu'elle te rendra, non seule
ment en écus sonnants, mais encore et surtout en 
sécurité accrue, en indépendance fortifiée. 

Ce que nous demandons de toi, ce n'est pas de 
ftosses sommes, c'est un modeste effort, une obole 
si minime soit-elle, un peu de bonne volonté. La 
manière de donner vaut mieux que ce qu'on don
ne. Souscris une part à l'emprunt national. Et ce 
que ne peut faire un seul, que plusieurs le fas
sent, en esprit de collaboration, de solidarité et 
îentr'aide mutuelle. 

Peuple valaisan, il y va de tes intérêts maté
riels, il y va aussi de tes intérêts spirituels les plus 
sacrés. Il s'agit de tes foyers, il s'agit de tes famil
les. Tu ne les laisseras pas exposées à Tassaut de 
tennemi. 

Peuple valaisan, écoute la voix de tes ancêtres, 
ie ces ancêtres qui sont tombés à Ulricken, à Fin
ies, de ces ancêtres qui n'ont pas craint la mort, 
vui font préférée à l'esclavage. 

Le sacrifice que l'on te demande n'est point au-
fassus de tes forces. Mais terrible serait ta respon
sabilité, si tu devais rester sourd à la sainte voix 
k Pays et si tu refusais ton concours à Y œuvre de 
iéfense commune. 

Peuple valaisan, écoute la voix de tes héros, el-
hsort de ton sol arrosé de sang des preux et te, 
trie : « Sois uni ! Un pour tous, tous pour un ! » 

LE COMITE CANTONAL DE L'EMPRUNT : 
Le secrétaire : Le président : 
l. Studer, 1er lt. Escher, cons. d'Etat. 
Us membres : 

(M. Pitteloud C, président du Conseil d'Etat ; Troil-
let, conseiller d'Etat, Lorétan, conseiller d'Etat. 
Evéquoz R., Barman P., conseillers aux Etats. 
Crittin C„ Germanier À., Petrig V., conseillers na
tionaux. 
Dr Clausen, président du Tribunal cantonal, Des-
fayes C, juge cantonal. 
de Torrenté M., Perrig A., Clausen A., Thomas P., 
préfets. 
Haegler, président du Grand Conseil, Gard M., vi
ce-président du Grand Conseil ; Berra D., Bitschin 
F\ Bourdin, Escher A., de Chastonay O., Gard Th., 
Lorétan R., de Rivaz P., de Stockalper K., Tichel-
•i J., députés. 
Colonel de Kalbermatten, commandant de Place ; 
Colonel Sidler, président du Tribunal ; Colonel 
Chappuis, directeur des Usines de produits chimi-
?ues ; Colonel Couchepin J., président ; Lt-colonel 
Zen-Ruffinen, méd. 1. Div. ; Lt-colonel Ed. Giroud, 
Président ; Lt-colonel Morand, Cdt R. I. mont. 6 ; 
Major Pellissier M. ; Major Schmid, Cdt. Bat. I. 
["ont. 89 ; Cap. Schnyder, aumônier R. I. mont. 18 ; 
Çap. Brunner, aumônier Gr. San. mont. 11 ; Cap. 
Bonvin, aumônier R. I. mont. 6 ; Cap. Rey, ancien 
aumônier ; Dr Galetti ; Burckard, ingénieur. 

V Lorétan-Imbiederland. 
J* Seiler Catherine. 
^- Delacoste M., président, Monthey ; de Lavallaz 
Bernard, président, Collombey ; Gard C , président, 
°agnes ; Fama A., président, Saxon ; Tissières, pré-

AU P U B L I C 

Contre 
l'augmentation des prix 

Le Département fédéral de l'Economie publi
que vient de promulguer une ordonnance interdi
sant, à partir du 28 septembre 1936, d'augmenter 
les prix de gros et de détail de toute marchandise, 
les tarifs d'hôtel, les tarifs du gaz et de l'électrici
té, d'honoraires et les prix des baux à loyer, sans 
son autorisation expresse ou celle des organes dé
signés par lui. 

Cette ordonnance prévoit qu'il sera établi un 
règlement spécial sur les prix des fruits et légumes, 
de la viande et d'autres marchandises soumis à de 
fréquentes fluctuations. 

En exécution de cette ordonnance fédérale, le 
Conseil d'Etat du canton du Valais a porté un 
arrêté désignant le service « Industrie, Commerce 
et Travail » du Département de l'Intérieur comme 
organe chargé de collaborer avec le service fédé
ral de contrôle des prix et de veiller à l'exécution 
des prescriptions fédérales ou cantonales sur la 
matière. 

La Gendarmerie cantonale prêtera son concours 
pour les enquêtes, contrôles et mesures de police 
ordonnés par les services chargés du contrôle des 
prix. De plus, les administrations communales au
ront à désigner un organe qui recueillera les infor
mations, données et plaintes relatives à l'exécu
tion des mesures extraordinaires concernant le 
coût de la vie, procédera aux actes d'enquête et 
aux inventaires qui pourraient être ordonnés et 
transmettra immédiatement tous les renseigne
ments recueillis au service cantonal compétent. 

Pour seconder l'autorité cantonale dans l'exécu
tion de sa tâche, il sera institué une commission 
cantonale consultative, dont les mèmfj'res seront 
choisis dans les milieux économiques intéressés. 

Il a été signalé que dans quelques villes et loca
lités des grossistes et des négociants cherchent à 
ne pas livrer aux détaillants les marchandises né
cessaires et que ces derniers augmentent leurs prix. 
D'autre part, le public procède à des achats incon
sidérés, en quantités qui dépassent les besoins nor
maux. 

Pour permettre aux autorités de prendre les me
sures utiles, il est nécessaire : 

1. que les consommateurs signalent immédiate
ment aux autorités communales intéressées 
les magasins qui exigeraient des prix majo
rés par rapport à ceux de la semaine derniè
re ou qui ne fourniraient pas les articles de 
première nécessité, sous prétexte que les 
stocks sont épuisés ; 

2. que les négociants refusent de livrer toute 
quantité de marchandises supérieure à la 
normale et signalent également aux Muni
cipalités les acheteurs qui feraient pareille 
demande. 

Les administrations communales porteront les 
cas qui précèdent à la connaissance de l'autorité 
cantonale compétente. 

Il paraît utile de rappeler au public que les a-
chats inconsidérés, en quantités qui dépassent les 
besoins immédiats et normaux désorganisent le 
marché et ne peuvent que provoquer une hausse 
du coût de la vie. 

Au surplus, des achats de ce genre sont stricte
ment interdits par l'Ordonnance du Département 
fédéral de l'Economie publique, du 27 septembre 
1936, et sont passibles, aussi bien que les cas 
d'augmentations de prix non expressément autori
sées, des sanctions prévues à l'art. 12 de dite or
donnance (amende jusqu'à fr. 20.000 ou empri
sonnement jusqu'à 12 mois, avec possibilité de cu
mul des deux peines). 

Le Conseil d'Etat émet l'espoir que, par la bon
ne volonté de chacun, les problèmes délicats qui 
découlent de la dévaluation de la monnaie natio
nale pourront être résolus dans l'intérêt bien com
pris de toute la population du canton. 
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L'Allemagne et la question coloniale 
A Nuremberg, le chancelier Hitler vient de sou

lever la question des revendications coloniales de 
l'Allemagne. Cette proclamation avait été prépa
rée très soigneusement par les efforts de la propa
gande allemande, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. 
En juin, l'ancienne société coloniale allemande 
avait cédé la place à un Département colonial du 
parti national-socialiste ; une commission écono
mique coloniale, qui ressemble fort à un ministère 
des colonies, a été créée et a entrepris la publica
tion d'un livre allemand d'adresses coloniales. En
fin, une nouvelle théorie d'administration colonia
le, conforme aux idées hitlériennes, vient d'être 
forgée par le parti national-socialiste. Tout était 
donc prêt. Le Reich peut désormais mettre le pro
blème des colonies au premier plan de son activi
té diplomatique. 

C'est à Londres, surtout, comme la presse alle
mande l'a relevé, que cette politique se heurte aux 
plus grandes difficultés. L'Angleterre, en effet, se 
sent visée très directement et elle réagit avec une 
netteté qui ne laisse place à aucun doute, en repre
nant les termes de. la réponse adressée, en mars 
1934, par sir John Simon à M. Hitler : « La ces
sion d'un territoire britannique mandaté n'est pas 
une question susceptible d'être discutée. » 

Il est piquant, du reste, de relever que le Fuh-
rer-chancelier lui-même n'est un « colonial » que 
depuis peu. Dans « Mein Kampf » il critique sévè
rement l'ancienne politique coloniale du Reich. Ce 
n'est guère qu'au cours du discours qu'il prononça 
devant le Reichstag le 7 mars dernier, qu'il évoqua 
ouvertement la question des colonies, en subordon
nant le retour du Reich à Genève au règlement, 
« dans un délai raisonnable », du problème de 

Tégâlité coloniale. Si donc cette revendication est 
exhibée actuellement, c'est parce que le Reich a 
besoin de sans cesse galvaniser les roules alleman
des en leur proposant la conquête de nouveaux ob
jectifs, — parce qu'il faut donner une direction au 
besoin d'expansion que le national-socialisme pro
voque ou favorise et, enfin, parce que les difficul
tés économiques créées par le réarmement doivent 
pouvoir s'expliquer en dégageant la responsabilité 
des dirigeants actuels. 

Il est facile de réfuter la thèse allemande et sa 
prétendue justification sur le terrain même où elle 
se place. L'Allemagne est surpeuplée, dit-on, et 
manque de matières premières essentielles. Or, 
avant 1914, le vaste domaine colonial allemand 
n'entrait que pour la proportion infime de 3 % 

dans l'importation totale de l'Empire. Moins de 
20.000 Allemands, d'autre part, gagnaient leur vie 
dans les territoires coloniaux allemands. D'ail
leurs, la plupart des régions revendiquées par le 
Reich ne se prêtent pas à une politique de peuple
ment, de l'avis des plus éminents ' spécialistes. 
Quant à l'argument fondé sur une disette d'ali
ments consécutive à un manque de matières pre
mières, les milieux anglais compétents le taxent de 
« pur sophisme ». 

Tout se ramène, en effet, à une question de paie
ments, et si le Reich éprouve des difficultés à cet 
égard, il fera bien de s'en prendre à lui-même et 
de réfléchir aux conséquences d'un budget d'arme
ments qui, à lui seul, équivaut, s'il ne le dépasse, 
au budget anglais total. Du reste le besoin de pro
duire sur son propre territoire absolument tout ce 
qui est nécessaire à la vie nationale ne peut s'ex
pliquer que par le désir, ouvertement affiché, au 
demeurant, d'instaurer une économie entièrement 
fermée et autarchique. 

Or, la poursuite d'un tel dessein est directement 
contraire à tous les efforts déployés pour mettre 
fin à la crise mondiale et rétablir les échanges 
commerciaux normaux. De plus, même si on était 
amené à envisager la cession à l'Allemagne de 
territoires coloniaux, on ne manquerait pas de se 
rappeler qu'elle a perdu ceux qu'elle possédait 
parce, qu'elle s'était montrée fort mauvaise voisi
ne. 

Et il faudrait bien aussi constater qu'en raison 
du développement de toutes ces régions, il n'est 
plus possible aujourd'hui, d'en disposer, avec leurs 
populations, comme d'une simple marchandise. La 
notion de mandat elle-même renforce cette maniè
re de voir puisque, comme c'est le cas en ce mo
ment pour la Syrie, un mandat doit aboutir à une 
proclamation d'indépendance à plus ou moins 
longue échéance.. Pourquoi, dès lors, le Reich en 
réclame-t-il l'attribution ? Sans compter que la 
doctrine hitlérienne de l'infériorité de certaines ra
ces est incompatible avec la possession de territoi
res coloniaux. 

Il n'y a donc qu'une solution à ce problème : 
que l'Allemagne consente à participer à un débat 
général sur la réorganisation économique de l'Eu
rope, pour qu'on puisse ouvrir plus largement la 
porte au commerce de tous les pays. Le « plan 
constructif » français d'avril dernier contient de 
précieuses suggestions à cet égard. Il n'y a qu'à s'y 
reporter. (i. e.) 

L'alarme dans la défense aérienne 
Le Conseil fédéral, dans sa séance du 18 sep

tembre 1936, a édicté une ordonnance permettant 
de donner, à temps, l'alarme à la population en j 
cas de menace d'attaques aériennes. Cette ordon
nance sert de complément à l'arrêté fédéral du 
29 septembre 1934 sur la défense aérienne passi
ve de la population civile contre les attaques aé
riennes. 

Selon cette ordonnance, le territoire de la Suis
se est divisé en zones d'alarme. Chacune d'elles 
comprend une ou plusieurs centrales de renseigne
ments, qui font partie du service de repérage et de 
signalisation d'avions de l'armée. Chaque zone est 
alarmée par ses centrales de renseignements. 

Toutes les localités astreintes à la défense aé-1 
rienne doivent installer une centrale d'alarme, qui 
sera reliée à une centrale de renseignements de la 
zone d'alarme. Les localités non astreintes à la 
défense aérienne qui désirent installer de leur pro
pre chef, des centrales d'alarme doivent les relier 
à une centrale de renseignements. A chaque cen
trale d'alarme est attribué un secteur déterminé, 
dit secteur d'alarme. 

Les établissements astreints à la défense aérien
ne doivent eux-mêmes se relier aux centrales d'a
larme et transmettre l'alarme dans leurs installa
tions. Les centrales de renseignements donnent 
l'ordre d'alerte aux centrales d'alarme et aux ga
res qui y sont reliées. Les centrales d'alarme aler
tent la population des localités, ainsi que les autres 
centrales d'alarme, établissements et agents qui y 
sont-reliés. 

L'ordre mettant fin à l'état d'alarme est donné 
par les centrales de renseignements. 

. La population est alarmée par des sirènes fixes, 
à commande centrale, et par des sirènes mobiles, 
installées par les communes astreintes à la défense 
aérienne. L'alarme publique ne peut être donnée 
qu'au moyen d'installations admises par l'autorité. 
Les établissements de toutes sortes peuvent, pour la 
transmission interne de l'alarme, employer n'im

porte quels moyens, pourvu que leurs signaux 
soient exactement compris par le personnel. , 

Le signal « alerte aux avions » est un son de si
rène tenu pendant 3 minutes et qui oscille périodi
quement entre 250 et 400 périodes-secondes. Le 
signal « fin d'alerte » est un son élevé continu d'u
ne fréquence de 400 périodes-secondes, tenu pen
dant 3 minutes aussi. 

La Confédération se procure le matériel régle
mentaire pour les installations d'alarme et le re
met à moitié prix aux cantons, à l'intention des 
communes. La Confédération prend à sa charge 
la moitié des frais effectifs d'aménagement des , 
installations d'alarme qui ont été reconnues. .Les 
cantons fixent la proportion dans laquelle la moi
tié des frais qui leur incombe doit être répartie 
entre eux et les communes de leur territoire as
treintes à la défense aérienne. Ils sont toutefois 
entièrement responsables envers la Confédération. 

Les communes entretiennent et contrôlent à 
leurs frais leurs installations d'alarme. Les instal
lations d'alarme seront mises en marche périodi
quement en vue du contrôle de leur fonctionne
ment. La population doit être prévenue de la mise 
en action des sirènes. Pour le contrôle, seul le si
gnal « fin d'alerte » doit être employé. En temps 
de paix, le signal « alerte aux avions » n'est jamais 
admis que dans les exercices de défense aérienne 
ordonnés par le département militaire fédéral. 

Les sirènes normales des fabriques et les instal
lations similaires de signalisation ne doivent pas 
travailler entre les fréquences de 180 à 450 pério
des-secondes. Il est interdit d'employer pour des 
buts étrangers à la défense aérienne des sons mu
gissants augmentant puis diminuant de fréquence. 

Le département militaire est chargé de l'exécu
tion de la présente ordonnance. Il peut déléguer 
certaines attributions à la commission fédérale de 
défense passive et fixe la date à laquelle les ins
tallations devront être prêtes. 



LE CONFÉDÉRÉ 

a jsr ES m Vaëais 
activité du parti 

Le b u r e a u du Comi té d i r e c t e u r i n te r 
v i en t auprès du Consei l f é d é r a l 

Nous avons déjà relaté qu'au cours d 'une dern iè
re assemblée, le comité directeur de notre part i a-
vait décidé de lancer deux initiatives, l 'une pour 
introduire le système de la représentat ion propor 
tionnelle dans l'élection du Conseil d 'Etat , l 'autre 
pour faire des préposés aux poursuites et faillites 
des fonctionnaires à t ra i tement fixe. 

Nous pouvons aujourd 'hui annoncer que l'office 
social (bureau de p lacement compris) dont la cré
ation avai t été décidée est entré en fonctions et 
qu'il est intervenu à plusieurs reprises. 

Nous adressons un chaleureux appel à nos amis 
qui cherchent de la ma in -d 'œuvre pour qu'ils s'a
dressent à cet office (Mar t igny-Vi l le , av. de la G a 
re, secrétar iat du par t i , tél. 61.303). 

Enfin, soucieux des intérêts de nos industries et 
de nos art isans, il avai t décidé d ' in tervenir auprès 
du Conseil fédéral . 

Cette démarche a été faite pa r le président du 
part i , M. Camil le Crit t in, et le secrétaire, et nous 
avons l 'assurance que notre industr ie et notre a r t i 
sanat ne seront pas oubliés dans la répar t i t ion des 
commandes pour l 'armée. 

Des démarches ont, d 'aut re par t , été entreprises 
pour favoriser des occasions de t ravai l à la jeu
nesse. 

D u c a l m e . — De divers côtés il nous revient 
qu 'un certain nombre de personnes se précipi tent 
dans les magasins pour acheter des marchandises 
par cra inte de la hausse. 

Non seulement le fait d 'acheter plus que ses p ro 
pres besoins le nécessitent tombe sous le coup des 
arrêtés fédéraux, mais il nuit à la collectivité. 

Les usines, manufactures n 'ont pas le droit de 
livrer plus qu 'à l 'ordinaire . 

Ees surcharger de besogne, c'est p répa re r pour 
dans quelques mois l 'arrê t du t ravai l , c'est créer 
de nouveaux chômeurs. 

Car enfin, les marchandises achetées devront 
bien être consommées. 

Rappelons-nous qu 'en 1914 une bonne par t ie des 
marchandises stockées ont été perdues sans profit 
pour personne. 

Les consommateurs sont en droit d 'exiger la 
protection des autorités contre toute hausse illici
te ; mais ils doivent eux aussi donner l 'exemple 
de la pondéra t ion , du calme et de la mesure. 

Pour que l 'action entreprise pa r le Conseil fé
déra l puisse développer des effets utiles, il faut 
que chacun fasse son devoir , s ' impose les sacrifi
ces demandés , et évite l 'agi tat ion qui comprometr 
t ra i t le résul tat final. Mr. ' 

A t t e n t i o n ! — Les contribuables viennent de 
recevoir l ' impôt cantonal ; ils auront pu constater 
qu 'une fois de plus il n ' ava i t été tenu aucun comp
te de leurs déclarat ions et de la taxat ion des com
munes mieux placées que n ' impor te qui pour con
naî t re les ressources du contr ibuable . 

I l faut en finir avec ce procédé. Ou bien l 'Etat 
admet la déclara t ion ou il la conteste ; taxer arbi 
t ra i rement est injuste. 

Nous rappelons que le délai de recours est de 
20 jours dès la date de réception du bordereau . 

Le Cerc le p a t r i o t i q u e va la isan à la 
Fête des vendanges de Sion. — Le Cercle pa t r io 
tique vala isan de Genève s'est rendu hier à Sion à 
la Fête des vendanges . L'exposit ion des magnif i 
ques fruits de la val lée du Rhône et de la monta 
gne ont suscité beaucoup .d 'admirat ion. L 'exécut ion 
de la p i j c e . « U n carnava l à Savièse » et celle de 
« L a reine de Tor t in » de M M . Charles H a e n n i et 
Alber t Duruz ont provoqué l 'enthousiasme des pa r 
ticipants. 

Au retour à Genève , la cohorte va la isanne a 
été accueillie au local de la place Chevelu. L e 
prés ident de la société, M. Magn in , re tenu à Ge 
nève par d ' impérieuses obligations, p r épa ra une 
cordiale réception à ses compatriotes, où l 'on re 
marqua i t éga lement de nombreux membres de la 
Société va la isanne de bienfaisance et de la société 
de Secours mutuels . D 'a imables paroles furent 
échangées, et chacun s'en re tourna heureux des 
heures exquises passées au pied de Valère et T o u r 
billon. 

E m p r u n t de dé fense na t iona le . — 
Les souscriptions pour l ' emprunt de défense na t io
nale vont en nombre croissant. Pa rmi celles qui 
ont été portées à notre connaissance, nous vous 
communiquons les suivantes ; d 'autres listes se-
sont publiées pa r la suite : 

Diocèse de Sion et Oeuvres diocésaines, 20 
mille francs ; comité centra l du C.A.S., 10.0000 
fr. ; commune de Chamoson 10.000 fr. ; commune 
d 'Hérémence 5000 fr. ; G r a n d e Bourgeoisie « N o 
ble Contrée », 5000 fr. ; commune de Mar t i gny -
Ville, 5000 fr. ; caisse de. re t ra i te du personnel de 
l 'Etat , 10.000 fr. ; de la Banque cantonale du V a 
lais, 10.000 fr. ; Association agricole du H t - V a -
lais 1000 fr. : Association des marchands de vins, 
1000 fr. ; Sté d'Jiistoire du H t -Va la i s 500 fr. ; C a 
ves coopératives, 5000 fr. ; Section Monte -Rosa du 
C.A.S., 1000 fr. ; Tour ing-c lub , section va la i san
ne, 2000 fr. ; Sté va la isanne des cafetiers, 1000 fr.; 
Sté des employés de l 'Etat, 300 fr. 

Les communes, bourgeoisies, sociétés et person
nes privées qui désirent que leurs souscriptions 
soient publiées, sont priées de les faire parven i r au 
Comité d'action pour l'emprunt de défense natio
nale, Sion. 

U n n o u v e a u s o u s - m a r i n est l ancé à Châ ta in 
Le sous-marin « Sunfish », dernière des trois unités autorisées par le programme 
britannique de 1934, a été lancé aux Docks de Chatam. 

naval 

Assemblée des notaires suisses 
à Sion 

La fédérat ion des notaires suisses a tenu hier à 
Sion son assemblée généra le . El le fêtait en même 
temps le 25e anniversa i re de l 'Association des no -
tares valaisans. Dans la salle provisoire où siège lé 
G r a n d Conseil, M. A . Suter, prés ident central , soùt 
hai ta la bienvenue aux nombreux délégués et pré-;" 
senta le rappor t annuel . Les questions administra-* 
tives furent r ap idement l iquidées. M. le Dr Antoi--
ne Favre , professeur à l 'Universi té de Fr ibourg; 
donna ensuite une conférence sur l 'article 177 du 
C.C.S., soit « Les actes jur id ique entre époux »j 
Cet exposé sur une question très délicate et très 
controversée recueillit les applaudissements una 
nimes de l 'assistance, pour la clar té remarquable 
avec laquelle M. le prof. Fav re le présenta . 

A midi , un banquet de cent couverts réunit tous 
les par t ic ipants à l 'hôtel de la Pa ix . On y remar 7 

quait la présence de M M . Pi t te loud, prés ident dû 
Conseil d 'Etat , Kuntschen, prés ident de la ville de 
Sion, Camil le Desfayes, juge cantonal , Char les 
Haegler , prés ident du G r a n d Conseil, Sidler, présj. 
du T r i b u n a l de Sion, etc. On y entendi t les dis 
cours de M. A. Suter, président du comité c e n t r a i 
à Aa rau , de M. E d o u a r d Coquoz, prés, de l'asso 
ciation des notaires valaisans. Ce dernier , ave 
tout l 'humour et les saillies spirituelles qui caracté 
risent ses discours, rappela é loquemment la créa
tion et l 'util i té de l 'association des notaires va la i 
sans, dont il fut, il y a 25 ans, le fondateur avej: 
M M . Camil le Desfayes, actuel lement juge cantej-
nal , et Me Maur ice de Tor ren té . M. Cyri l le P i t te 
loud salue le public d'élite que consti tuent les nor 
taïres présents dans la salle. Nos Confédérés a'q-
rourus à Sion, au moment de la pi t toresque fête dejs 
vendanges , auront pu remarquer et apprécier le£ 
beautés de notre pays, en cette lumineuse journée 
d 'au tomne. Puis le nouveau prés ident central , M. 
Kuntschen, président de Sion, M. le nota i re Blan,c 
de Fr ibourg, les présidents des associations nota
riales cantonales de. F r ibourg et Neuchâte l , ^[.-
Spie lmann, au nom du notar ia t vaudois , M . Reh-
fous, au nom du nota r ia t genevois, d i rent tous la 
joie très g rande qu'ils éprouvent à se t rouver en 
Valais et formulèrent des vœux pour la prospéri té 
toujours plus g r ande de la fédérat ion des notaires 
suisses et vala isans . 

Après ce banquet excel lemment servi pa r les 
soins de M. Quennoz, propr ié ta i re de l 'hôtel de la 
Pa ix , les messieurs de la basoche se rendi ren t en
suite à Va lè re pour y visiter le musée et p rendre 
encore une collation. Dans cette journée lumineuse 
d ' a r r i è re -au tomne où l 'on sent « l ' inexpr imable 
mélancol ie des choses qui vont mour i r », les nota i 
res suisses furent unanimes à célébrer les beautés 
de not re pi t toresque pays. Ils se déc larèrent en
chantés de l 'accueil cordial et généreux que leurs 
confrères du Vala is leur ont réservé. I l est regre t 
table que les notaires du Vala is et plus spéciale
ment de la capi tale n 'a ient pas jugé uti le de pa r t i 
ciper plus nombreux à cette fête magnif iquement 
réussie. L à comme ailleurs, les absents eurent tort . 

v. d. 

C h a r r a t . — La levée des bans. — L a levée 
des bans de vendange est fixée à ma rd i 6 octobre 
par la commune. 

Closuit e t Cie, banque de Mart igny. 
— Nous nous referons à nos publicat ions d 'août 
dernier et informons notre clientèle que le service 
des intérêts dus pa r not re établissement reprend 
in tégra lement dès ce jour . Les montan ts retenus 
jusqu' ici sur les coupons d ' intérêts de dépôt sont à 
la disposition des intéressés à nos guichets. 

U n e circulaire sera adressée à not re clientèle à 
ce sujet. Closuit et Cie, banque de Martigny. 

A r d o n . — Nous apprenons que les port ions 
bourgeoisiales mises en vente ont at teint de bons 
prix jusqu 'à 5 fr. la toise pour les te r ra ins en va
leur. 

I E n c a i s s e m e n t s aux meilleures conditions. 
Adrien DARBEIXAY, agent d'affaires, Martigny 

P o u r le cours de r é p é t i t i o n 
de la Br. I. mont. 3 et troupes subordonnées 

La poste de campagne communique : 
L'adresse des envois pour la troupe en campagne 

doit mentionner les grade, nom, prénom et incorpora
tion exacte du destinataire. On n'indiquera pas le lieu 
de destination. 

Exemples d'adresses : « Fusilier Duval Paul, 2me 
section, Compagnie inf. mont. 11-12» - « Canonnier 
Baud Léon, Batterie de montagne 1 ». 

Le nom et l'adresse de l'expéditeur doivent égale
ment figurer sur les envois (paquets, sacs de linge, etc.) 
Il est recommandé de joindre un double de l'adresse 
complète au contenu des paquets et sacs de linge. 

Eviter les adresses volantes. Autant que possible l'a
dresse doit être écrite sur l'emballage même du colis. 

Le matériel d'emballage doit être de bonne qualité. 
L'emploi de sacs à linge est vivement recommandé. 

Les envois contenant des boissons, des fruits frais ou 
des denrées sujettes à détérioration ne sont pas admis 
à l'expédition. Il est interdit d'insérer de l'argent (es
pèces et billets) .dans les lettres et paquets sans valeur 
déclarée ; l'expédition de montants doit être faite au 
moyen de mandats postaux. La poste ne répondant pas 
de la perte d'envois non affranchis, il est bon de faire 
inscrire ceux dont le contenu a une certaine valeur. 

La fête des vendanges, à Sion 
L 'an dernier , à parei l le époque, nous nous étions 

vu obligé d 'émet t re quelques amères critiques re la
tives à la 2me fête des vendanges . 

Nous avons au jourd 'hu i le plaisir de relever que 
cette année à un point près tout fut parfai t . 

Pour l iquider tout de suite les choses désagréa
bles, disons qu 'une seule entrée dans la cant ine 
était to ta lement insuffisante, et qu 'on aura i t dû 
prévoir une sortie qui aura i t ainsi évité des bous
culades et des pertes de temps. 

Pourquoi aussi avoir laissé entrer beaucoup plus 
de personnes qu'i l y avai t de place, si bien que les 
derniers venus restés debout formaient un écran 
qui empêchait de voir ce qui se passai t sur scène ? 

L E P R E L U D E 

Le premier acte de la fête des vendanges de 
Sion s'est déroulé vendred i soir. I l a été précédé du 
vernissage de l 'exposition de pe in ture et de sculp
ture qui réuni t 295 œuvres . 

M. Kuntschen, prés ident de la ville, a prononcé 
un discours auquel a répondu M. E d m o n d Bille, le 
peintre bien connu. 

Nous n 'avons point la compétence nécessaire 
pour émettre une critique des œuvres exposées ; 
nous nous bornons à dire 

L A J O U R N E E D E D I M A N C H E 

Ce fut un t r iomphe ; les t ra ins spéciaux étaient 
bondés ; à signaler la forte par t ic ipat ion des V a 
laisans de Lausanne , avec leur consul M. Elie 
Roux en tête et de ceux de Genève . 

L e cortège obtint un très vif succès ; dommage 
qu'il n 'y ait pas eu de musique. '« "' 

A 15 h., la g r ande cant ine étai t pleine à craquer . 

Grâce aux hauts par leurs , très bien installés, 
nous avons pu en tendre les deux pièces ; nous a-
vons pu nous figurer assister à un spectacle r ad io -
phonique ! 

La reine de Tortin, due à la p lume de M. le cha
noine Gross, dépeint les mœurs de nos vallées. 
Mlles Amacke r et Gal l ina , M M . J . Baechler , A. 
Varone et P . Leya t s'y ta i l lèrent un g r a n d succès. 

Quan t à l 'opérette Un carnaval à Savièse, due 
aux talents conjugés de M. le prof. Ch. Haenn i et 
de no t re confrère Solandieu, elle embal la les spec
tateurs. U n e fois de plus M. Georges H a e n n i , qui 
dirigeait , obtint ce qu'i l voulut du C h œ u r mixte 
de la Ca thédra le et de la Chora le Sédunoise. 

Tous les interprètes sont à féliciter. Citons Mlles 
B. Burgener , Y. de Quay et M M . Jos . Baechler, 
T h é o Amacker , Ph . Zen-Ruff inen , P . Pel let et A. 
Varone . 

Les danses mises au point pa r Mlle S. S tu tzmann 
complétaient agréablement la piècç. •-. 

En t r e les deux pièces, la paro le fut donnée à 
M. Cyri l le Pi t teloud, président du Conseil d 'Etat , 

pour prononcer un appel en faveur de l'emprunt 
pour la défense nat ionale . 

Il le fit avec une éloquence persuasive ; après 
avoir rappelé que la fortune de la Suisse suit celU 
de notre armée, il démont ra la nécessité de fain. 
un effort pour sauvegarder notre pays et nos ]j. 
bertés. 

M. Pitteloud a su t rouver les mots qui conve 
n;uent. Qu'il en soit félicité. 

L ' E X P O S I T I O N DES F R U I T S 

Bien que l 'année soit peu propice, nos produc-
leurs et marchands présentaient une merveilleuse 
collection de fruits, dont les couleurs, en cette bel-
le journée d 'automne, retenaient tous les regards 

Voici la liste des exposants : 
Fruits ci raisins : Lathion Jules , Nendaz ; Bon 

vin Jean , Chermignon ; Dr Wui l loud , Diolly • £. 
coles d 'agr icul ture de Châteauneuf et Viège ; Syn-
dicat de producteurs , Vernayaz ; L a n d w . Verein 
Tour t emagne ; Robert Fischer, Saxon ; Gay César' 
Sion ; Fred. Varone et Cie, Sion ; M. Gay S. A.' 
Sion ; Syndicat de producteurs , Riddes ; Domaine 
de Charnot , Fully ; C o m m u n e de Salins ; Bruchcz 
Mar ius , Saxon ; E l ie ; Rey-Bel lon , Mon tana ; Cot-
tagnoud Lucien, Vétroz ; commune de Grimisuat-
Société d 'agr icul ture , Sierre. 

Légumes : F. Luginbuhl , Sion ; Fischer Robert 
Saxon ; Syndicat de producteurs , Riddes ; commu
ne de Saxon ; lot collectif de la Sté d'horticulture 

F leurs : Wues t Jules , Sion ; Chappuis Alfred 
Sierre ; Meckert J., Sion ; Descartes Charles , Mon' 
they ; J acca rd et fils, Monthey ; Maison de santé 
de Malévoz, Monthey. 

Pépinières : Gai l la rd frères, Saxon ; Bruchez 
Mar ius , Saxon ; Dirren frères, Mar t igny . 

Divers : D r Maag , Dielsdorf ; Commission de 
lutte contre le gel ; J acca rd et fils, Monthey, re
vêtement pour chemins. 

A la cant ine même on admira i t les stands des 
maisons suivantes : '.. 

Hoirs Charles Bonvin, fils, Sion, vins ; Cave 
coopérative d 'Anzier , Sion, vins ; Robert GilliarA, 
Sion, vins ; Hoirs L. Imesch, Sierre, vins ; Domai
ne du Mont d 'Or, Sion, vins ; Orsat Alphonse S. 
A., Mar t igny , vins ; Provins , Féd. val . producteurs 
de vins, Sion, vins ; de Tor ren té Paul , Sion, vins; 
Varone Frédér ic et Fils, Sion, vins ; commission 
cant. de stérilisation jus de raisins, Sierre ; « Diva> 
Distillerie val. , Sion, l iqueurs du Vala is ; Sté con
serves al imentaires , Saxon, conserves de fruits el 
légumes : Calpini Henr i , « Aux Docks », Sion, 
chaussures ; Follonier Mar ie , Haudè res , tissages 
valaisans ; Fonder ie d 'Ardon , pressoirs, articles de 
canalisat ion, Ardon ; Praz J., bureau de place
ment, Sion. 

Sion 
Le beau geste ! 

On nous écrit : 

Nous avons appris avec beaucoup de satisfaction que 
la Municipalité de Sion avait décidé de souscrire une 
part à l'emprunt de défense nationale. Ceci est doutant 
plus compréhensible que Sion abrite trois écoles de re
crues chaque année, sans compter les troupes qui '} 
sont de passage. Mais le chiffre de la souscription non 
a causé un léger étonnement : nous avons appris qui 
s'agissait de la somme énorme, de 1000 francs. Non 
pensons sans doute qu'il y a là une erreur évidente tt 
qu'un ou deux zéros au moins ont dû tomber en rou
te. Nous attendons avec impatience la rectification. 

Populo. 

A la population sédunoise 
Vu les arrêtés du Conseil fédéral relatifs à la déva

luation du franc suisse et ses conséquences sur le prii 
des denrées, 

dans le but de prévenir des hausses injustifiées, do 
approvisionnements inconsidérés de la part du consom
mateur, 

le Conseil communal décide : 
1. La population sédunoise est invitée à garder son 

sang-froid et à signaler au bureau communal les cas 
de hausse injustifiée des prix ou de refus de livrai»» 
des articles de première nécessité. 

2. Les commerçants de leur côté sont priés de nepai 
donner la main à des approvisionnements anormaui 
en denrées alimentaires. 

Le Conseil communal de Sion. 

Timbres de garantie des vins 
Les propriétaires de vignes de Sion sont avisés.qw 

les timbres de garantie pour le fendant seront délivra 
directement aux marchands de vin après cérificatioa 
de la provenance de la vendange. L'Administration-

— Monthey 
Monthey et la dévaluation 

On fait souvent au Montheysan le reproche de n'Ê
tre pas suffisamment intéressé et il y a même à ce su
jet un proverbe terriblement péjoratif et d'un réaj»œf 

si cru que nous n'osons pas le citer ici. ;v 
Est-ce là un défaut aussi grave que d'aucuns l'insi

nuent ou est-ce une aussi belle qualité que nous ayons 
l'orgueil de le croire ? La vérité est certainement entrt 
les deux comme très souvent d'ailleurs, car si l'Egli* 
enseigne (sans que ceux qui la servent dévotement U 
suivent toujours fidèlement !) qu'il ne faut pas amasse 
des trésors sur la terre, la morale courante admet qui) 
est stupide de ne pas saisir au passage les occasions q* 
se présentent d'acquérir l'aisance voire la fortune. 

Tout ce long préambule pour signaler que la déva
luation n'a pas trop ému l'habitant des bords de » 
Vièze et que l'on n'a pas constaté chez nous ces « runs» 
qu'on a déplorés ailleurs. Est-ce à dire que le MontEcT 
san pousse l'indifférence jusqu'à ne pas se préoccupa 
du tout des conséquences de la grave mesure prise P3' 
le Conseil fédéral ? Pas le moins du monde, car il * 
bien obligé de compter avec ses modestes ressource-

S'il n'a pas réagi dans son ensemble (car il y * 
quelques exceptions) avec cette sorte d'affolement q* 
se fait jour dans les périodes de bouleversement éco
nomique, c'est autant parce qu'il n'a pas l'intérêt (w"1 

le sang que parce qu'il a confiance dans les mesur" 
prises pour empêcher que des spéculateurs éhontes " 
profitent dé la circonstance. 



LE CONFÉDÉRÉ 

L'avenir dira si cette confiance est bien placée. Pour 
l'heure rien n'est encore venu nous prouver que nous 
vivons depuis le 26 septembre dans un monde écono
mique nouveau et pas le moindre scandale n'a offert 
j notre esprit rouspéteur l'occasion de se donner libre 
cours. 

Ce qu'on espère surtout de la dévaluation c'est qu'el
le entraîne une reprise des affaires qui permette de 
desserrer le marché .du travail et d'apporter un peu 
d'oxygène à notre commerce bien anémié. 

Si ces heureuses alternatives se produisent la déva
luation risque fort d'être la bienvenue dans notre lo
calité si terriblement secouée depuis quelques années 
et qui a résisté avec une belle vaillance à l'affreuse 
tempête. 

Encore la montre en or de la Ciba 
Après plusieurs de ses collègues des bureaux et de 

la fabrique entrés en 1911 au service de l'usine de 
Monthey, M. Marc Renaud, chef du bureau des salai
res, a reçu mardi dernier de la direction la superbe 
contre en or récompense des 25 ans de service. 

Nos félicitations à notre ami et nos vœux sincères à 
l'occasion de son jubilé. 

_ _ , Martigny 
JJUme A l p h o n s e G u e x 

Au moment de mettre sous presse nous apprenons le 
décès de Mme Alphonse Guex, s.urvenu ce matin. 
nsNos sincères' condoléances à sa famille et tout spé-
(ialement à Mme et M. René Lathion. 

Avis i m p o r t a n t . 
Par suite de réparations au grand réservoir, l'eau 

sera enlevée dans les communes de Martigny-Ville et 
Martigny-Bourg, lundi soir 5 octobre, à partir de 20 h. 

P o u r la dé fense n a t i o n a l e 
La Coopérative d'électricité de Martigny-Bourg a 

décidé de souscrire un montant de 2000 francs à l'em
prunt de défense nationale. 

Succès ob l ige 
Les 2 films présentés cette semaine ont obtenu un 

grand succès : Fanfare d'Amour, à l'Etoile, et Ch.arlie 
Chan à Paris au Royal. 

Mais la St-Michel a empêché hier des personnes de 
I les voir. C'est pourquoi, une dernière séance aura lieu 
cesoir, lu?idi, dans les 2 cinémas. 
"Profitez-en, vous ne regretterez pas votre soirée. 

Comi t é c a n t o n a l d e t i r 
: Le Comité cantonal de tir s'est réuni hier à Marti-
ghy pour élaborer le règlement du tir cantonal de St-
Maurice en 1937. 

Le tir organisé hier au Stand par les carabiniers a 
obtenu le plus vif succès. 

L a St-Michel . 
,.. Au Bourg, la kermesse organisée par la Fanfare 
municipale a obtenu le plus franc succès. 

« O c t o d u r i a », M a r t i g n y 
Les membres de la Société fédérale de Gymnastique 

Octoduria sont convoqués en^ssemblée générale pour 
mardi 6 octobre 1936, à 20 h. 30 précises, à l'Hôtel 
Terminus à Martigny-Gare (Marti). 

Nous profitons de l'occasion pour aviser tous les 
..jeunes gens désirant pratiquer le noble sport de la gym
nastique de bien vouloir se présenter à cette assemblée 
..pu s'inscrire auprès d'un membre du Comité. 
, , " > : , , . . Le Comité. 

chiffre d 'affaires et celle des pr ix ne suffira pas à 
renflouer les branches de l 'économie les plus a t 
teintes, l 'action de désendet tement individuel , en 
part icul ier dans l 'agr icul ture, devra être poursui
vie. Les al légements fiscaux, les modifications de 
l ' incidence fiscale facil i teront la reprise des affai
res. Des exemptions, ou les dégrèvements d ' im
pôts devront être accordés en faveur d'investisse
ments productifs nouveaux. Ces sacrifices seront 
compensés pa r l ' augmenta t ion des recettes résul
tant de la reprise, des affaires. 

L a situation nouvelle créée pa r la dévaluat ion 
postule la collaborat ion de toutes les forces acti
ves du peuple suisse. L a Jeunesse radicale suisse 
espère aujourd 'hui que l 'opposition stérile entre 
par t isans et adversaires de la déflation n 'a plus de 
raison d 'être, les groupes qui se tenaient jusqu'ici 
dans l 'opposition au point de vue économique se
ront appelés à par t ic iper aux responsabili tés du 
Gouvernement sous le signe de l'effort construc-
tif à faire et de la discipline na t ionale et économi
que. L a Consti tut ion fédérale devra para l lè lement 
être adaptée aussi r ap idement que possible aux tâ-i 
ches nouvelles et considérables qui a t tendent l 'E
tat dans les domaines économique et social. 

Confédération 

© Jeunesse radicale 
suisse 

L'assemblée des délégués, réunie à Berne le d i 
manche 27 septembre, a pris , à l 'unanimi té , la ré
solution su ivante ' : 

La dévaluat ion crée pour l 'économie de notre 
pays une base en t iè rement nouvelle . A t i t re de 
mesure isolée elle ne peut cependant p rovoquer 
un amélioration vér i table de la s i tuat ion que si el
le constitue le point de dépa r t d 'une poli t ique éco
nomique ent ièrement neuve et constructive à ob
jectifs précis et conduite avec le m a x i m u m d 'éner
gie. Le but essentiel de cette pol i t ique doit ê t re de 
favoriser le t rava i l na t iona l et non pas de ma in t e 
nir telle ou telle position économique artificielle. 
Les autorités fédérales devront , p a r tous les 
moyens possibles, évi ter un renchér issement iné
quitable du coût de la vie pour les masses t r ava i l 
leuses. L e Conseil fédéral dev ra sévir avec une 
parfaite énergie contre tous ceux qui tenteront de 
spéculer sur les pr ix pour t irer bénéfice de la d é 
valuation. 

La Jeunesse radicale suisse propose en par t icu
lier les mesures suivantes : 

1) Pour éviter une hausse injustifiée des prix : 
surveillance r igoureuse des pr ix d e toutes les den
tées- de première nécessité ; établissement de p r ix 
maxima provisoires ; d iminut ion nouvel le des m e 
sures de cont ingentement ; d iminut ion des tarifs 

""douaniers concernant les denrées a l imentai res et 
les matières premières . Contrôle absolu des car
tels et surveil lance plus serrée des pr ix des articles 
démarque. '••••>••• 

2) Mesures dans le secteur des industries d'ex
portation. — L e rétablissement de not re capacité 

, de concurrence dans le domaine in ternat ional r end 
superflu les crédits spéciaux à l 'exportat ion et à 
l'industrie hôtel ière , qui devront ê t re tout s imple
ment supprimés. Seule l 'assurance pour les risques 
d'exportation doit être main tenue . Il conviendra , 
en outre, de développer l 'organisat ion de not re 

.commerce extérieur , de ra t ional iser not re p ropa 
gande économique à l ' é t ranger et d 'encourager 
très activement des recherches dans le domaine in
dustriel. 

3) Pour améliorer la situation du marché inté
rieur : Le bénéfice de la dévalua t ion réalisé p a r la 
Banque na t iona le sur sa couver ture métal l ique 

•doit être utilisé : 
. 1 . A la constitution d 'un fonds pour la défense 
t,de notre monna ie et 
s,- 2. à des crédits destinés à des t r a v a u x de chô

mage productifs et à amél iorer le m a r c h é du cré
dit. 

Dans la mesure où l ' augmenta t ion probable du 

Emprunt de défense nationale 

et les avoirs en clearing 

Pour faciliter dans une large mesure la par t ic i 
pat ion à la souscription de l ' emprunt fédéral de la 
défense na t ionale aux créanciers suisses d e mon
tants versés au compte de clear ing de différents 
pays (en par t icul ier de l 'Al lemagne , de l ' I tal ie , de 
la Yougoslavie, de la Bulgar ie , de l a Grèce et de 
la Turqu ie ) , montan ts qui n 'ont pas pu encore être 
t ransférés en Suisse pa r suite du m a n q u e de fonds 
de compensat ion, le Dépar t emen t fédéral des fi
nances et des douanes s'est déclaré d 'accord d 'ac
cepter de tels montan ts pour la l ibérat ion des ti tres 
de l ' emprunt de la défense na t ionale souscrits. 

Suppressions et réductions 

des droits d'entrée 

Afin d 'empêcher une hausse de certaines den
rées a l imentai res courantes, importées de l ' é t ran
ger, le Conseil fédéral , dans sa séance de, vend re 
di, a décidé de rédui re et même de suppr imer un 
certain nombre de droits de douane . L e tarif d 'u
sage a subi une modification pour les positions 
douanières suivantes : 

Pommes et poires : le droi t d 'ent rée de 5 francs 
est suppr imé. 

Prunes et p r u n e a u x : les droits de 5 et 10 francs 
tombent . 

Abricots secs : le droi t de 40 fr. est rédui t à 10 
francs. 

Aut res fruits séchés : jusqu' ici 50 fr. ma in tenan t 
20 francs. 

Raisin de table : jusqu' ici 10 fr., ma in tenan t 
5 francs. " ' '. 
, _ Ci t rons : le droi t de 3 fr. est suppr imé. ^ 2 ; 

Amandes : le droi t de 10 fr. est por té a 5 fr? 
Oranges et manda r ines : rédui t de 10 à 5- fr. 
No ix et noisettes : de 10 à 5 fr. 
Légumes : le droi t de 3 fr. sur les légumes frais, 

les choux, les carottes, les oignons est suppr imé. 
Toma te s : le droi t de 5 fr. est suppr imé. 
Aut res légumes, y compris les ar t ichauts , les as

perges et les concombres : le droit de 10 fr. est r é 
duit à 5 fr. 

Oeufs : jusqu' ici 15 fr., ma in t enan t suppr imé. 
Maïs : au lieu de 6 fr., ma in t enan t 2 fr. 
L ' a r rê té entre en vigueur le 5 octobre. Les r é 

ductions douanières correspondent aux modif ica
tions du cours des changes. Elles pe rmet ten t de 
main ten i r le n iveau actuel des pr ix . 

Pas d'augmentation du prix du pain 

Dans sa séance de vendredi , le Conseil fédéral 
a autorisé le Dépar t emen t de l 'économie publ ique 
à p rendre les mesures nécessaires pour éviter, jus 
qu 'à nouvel ordre , une augmenta t ion du pr ix du 
pain. L 'admin is t ra t ion fédérale des blés est cha r 
gée d 'é tudier comment on pourra i t , en modif iant 
le système de mouture , a r r iver à une différencia
tion des pr ix du pa in , afin que plus ta rd , si une 
augmenta t ion du pr ix du pa in b lanc appa ra î t iné
vitable, on puisse tout au moins main ten i r le pa in 
noir à son pr ix actuel. 

Suppression de subsides 

Le Conseil fédéral a approuvé vendredi un r a p 
por t du dépar tement fédéral de l 'économie publ i 
que selon lequel aucun subside de fabricat ion n e 
sera accordé dans la règle pour les commandes 
d 'expor ta t ion conclues après le 26 septembre 1936. 

E n outre , le premier chapitre du pro je t relatif 
aux mesures t endan t à favoriser les exportat ions, 
chapi t re t r a i t an t des secours de chômage p roduc 
tifs actuel lement soumis à l ' examen des Chambres 
fédérales, sera abandonné , et. le crédit de 18 mi l 
lions d e m a n d é pour l 'année procha ine et dé jà vo 
té pa r le Conseil des Eta ts sera rayé . 

Contre le chômage 

Samedi et d imanche , les électeurs de Bâle-Vi l le 
se sont rendus aux urnes pour se prononcer sur la 
loi concernant les mesures d 'urgence en vue d ' a t t é 
nuer la crise économique. Cette loi prévoi t le p r é 
lèvement de « deniers du t rava i l » p e n d a n t une 
pér iode de d i x ' a n s , soit un cent ime pa r franc de 
revenu du t rava i l . L e produi t de cet impôt sera 
exclusivement affecté au service de l ' intérêt et de 
l 'amort issement des emprunts et à la créat ion d 'oc
casions d e t rava i l , jusqu 'à concurrence de, 24 mi l 
lions de francs au total . 

L e proje t était appuyé pa r tous les par t is , à l 'ex
ception des communistes et du mouvement de l 'é
conomie franche. I l a été accepté pa r 13.625 oui 
con t ré 12.037 non. L a par t ic ipat ion au scrutin fut 
de 53 % environ. 

Dernières nouvelles 
Bagarres à Paris 

à l 'occasion d 'une manifestat ion communiste 
Dimanche après-midi, eut lieu au Parc des Prin

ces, à Paris, une manifestation du parti communis
te. Des colonnes de manifestants du parti social 
français débouchèrent de toutes les voies aboutis
sant au Parc des Princes, mais la police les disper
sa. Une échauffourée se produisit lorsqu'une des 
colonnes, conduite par M. de Kerillis, fut arrêtée 
par les gardes à cheval. Plusieurs personnes furent 
blessées. 

Une autre colonne cherchant à gagner le Parc 
des Princes en chantant « La Marseillaise » fut 
chargée par les agents. 50 manifestants se réfugiè
rent dans un café du Boulevard Exelmans, où eut 
lieu une courte et sérieuse bagarre. 

Tous les postes de police du XVIe arrondisse
ment sont pleins de manifestants arrêtés. Des a-

Igents ont été blessés. 
\ A l'intérieur du stade, les haut-parleurs diffu

sent des airs révolutionnaires. Prennent la parole 
MM. Cachin, Monmousseau, Duclos, Thorez. M. 

\Marty, de retour de Madrid, demande une action 
{efficace pour la levée immédiate du blocus contre 
il 'Espagne. Il est salué par les cris de « Des avions 
ijpour l'Espagne ! À l'action Blum». 

Jne résolution est votée demandant au gouver
nement des mesures énergiques contre « les sabo

teurs des lois sociales et les spéculateur à la vie 
" chère ». 

A 16 heures, la préfecture de police faisait con
naître que 1300 manifestants avaient été arrêtés 
depuis dimanche matin. 

* * * 

Echauffourées à Londres 
L a police charge les fascistes angla is 

Une bagarre a éclaté à Londres, au carrefour de 
Royal-Mint-street et de Minories-street, lieu de 
rassemblement des fascistes de sir Oswald Mosley, 
peu avant le commancement de leur défilé dans 
l'East-end. La police a dû charger bâton en main 
pour dégager le terrain. Plusieurs hommes ont été 
relevés inanimés. 

lie prix de la ben&ine 

On communique de source compétente qu'i l n 'est 
pas question d 'une augmenta t ion du pr ix de la 
benzine pour le mois d 'octobre. 

Tragique fin 

M m e Rosa Schweizer-Jossi , 29 ans, femme d 'un 
employé de t ra in , et son garçonnet de trois ans, 
ont été trouvés morts dans la cuisine de leur a p 
par tement , à Kreuzl ingen. L 'enquête a établi que 
l 'enfant au ra tourné le robinet à gaz p e n d a n t que 
sa mère lavai t la vaisselle et qu'ainsi tous deux 
auront été asphyxiés. 

Nos Echos 
La F r a n c e aba i sse s o n t a u x d ' e s c o m p t e 

Le secrétariat général de la Banque de France com
munique : « A dater du 1er octobre 1936, le taux de 
l'escompte est abaissé de 5 à 3 %. Le taux des avances 
sur titres est abaissé de 6 à 4 %. Le taux des avances 
à 30 jours est abaissé de 5 à 3 % ». 
Des b a t e a u x p r i s d a n s les glaces 

Le gouvernement russe a envoyé des avions à Tau-
mir, où 40 bateaux ayant à bord 285 personnes sont 
pris dans les glaces. Les équipages des navires devront 
rester tout l'hiver à bord de leurs bâtiments. 

Soclay c o n d a m n é à m o r t 

Soclay, poursuivi pour assassinat de la petite Nico
le Marescot, a été condamné à mort. 

La h a u s s e d u p r i x des l i ons 

D'après une information de la Société des ménage
ries Hagenbeck, la guerre italo-éthiopienne aurait eu, 
entre autres, une conséquence assez inattendue : une 
hausse appréciable du prix des lions est enregistrée 
depuis quelque temps sur les marchés de fauves, et cet
te hausse serait due précisément à une raréfaction des 
« rois du désert » chez les fournisseurs qui s'approvi
sionnaient en Abyssinie. 

On paie actuellement environ 250 fr. or pour un 
lionceau (le prix d'avant-guerre oscillait autour de 65 
fr. or). Quant aux lions adultes, leur prix a presque 
doublé dans les derniers temps. 

G r a n d p r i x cyclis te d e l a vil le d e S ion 

Dimanche matin s'est disputé cet important circuit 
à travers les rues de la capitale. Il y avait 3 kilomètres 
,à .parcourir 33 fois, soit 100 km. Le départ est donné à 
' f h. 50 par le coureur professionnel bien connu Vic-
quéry, aux débutants ; puis à 3 ' partent les juniors et 
à 5' les amateurs. Il fait très froid et les spectateurs 
sont clairsemés ; mais peu à peu le soleil apparaît, il 
fait bon et le public se presse toujours plus nombreux 
le long du parcours. Le fameux débutant soleurois 
Staempfli fait un départ foudroyant et au 2me tour il 
a déjà lâché tous ses co-équipiers ; il n'est- qu'à 45" 

' des amateurs et au 4me tour le rejoint ceux-ci ; il 
compte donc un tour d'avance. 

.Peu après les juniors rejoignent les débutants. Au 
60me km., la jonction est faite entre les divers pelo
tons. Le train est très rapide et le peloton s'étire de 
plus en plus ; on note de nombreux abandons dus à la 
fatigue. Dans les derniers 25 km., les défaillances se 
succèdent ; tour à tour sont lâchés Bourgoz, Clavel, Ai-

:gle, Giroud, Martigny, Dini, Brigue, Àllmendiger, 
champion bâlois. Puis le favori Staempfli est lâché à 

. son tour, victime de son dur effort du début ; voyant 
le laeder lâcher pied, le peloton accentue encore l'al
lure ; malgré cela, le Genevois Romano réussit le bel 
exploit de fausser compagnie aux hommes de tête et 
de se lancer à toutes pédales à la poursuite d'un Staem
pfli défaillant. On est au 29me tour. Au 30e tour, le 
Soleurois a encore 3'40" d'avance sur Romano, au 32e 
elle n'est plus que de 1*17" et au dernier tour Romano 
dépasse Staempfli et gagne cette course avec une avan-

• ce de 27". . ._ _ . ,;> 
Signalons la magnifique course du champion valai-

san Bollenrucher qui se classa excellent 4me ; il fut 
toujours bien classé dans les sprints et termine pre
mier Valaisan. 

A noter que le contrôle était effectué — outre natu
rellement le comité de la Pédale Sédunoise — par M. 
Max Burgi, président de l'Union cycliste internationa
le, et MM. Gysi et Konrad, de l'U. C. S. 

Classement final : 1. Romano, Genève, en 3 h. 24' 
47" ; 2. Werner Staempfli, Soleure, 3 h. 25'14" ; 3. 
Blanchard Rob., Renens ; 4. Bollenrucher Roger, Mar
tigny ; 5. Schurmann G , Genève ; 6. Paci, Brigue ; 7. 
Allmendiger, Bâle ; 8. Bourgoz F., St-Sulpice ; 9. Cla
vel M., Aigle ; 10. Schœpfer H., Renens ; 11. Dini, Bri
gue ; 12. Benkert O., ; 13. Giroud, Maurice, Bartigny ; 
14. Poletti A., Sierre ; 15. Thalmann, Fribourg ; 16. 
Barman A., Genève; 17. Kuhn M., Fribourg; 18. M. 
Rouiller, Martigny ; 19. Berney M., Chavornay. 

Les m a t c h e s d e d i m a n c h e 
La Coupe suisse : En Suisse romande, notons les fa

ciles victoires de Lausanne sur Fleurier, 8-0, de Servet-
te sur Forward, 6-0, de Monthey sur C. S. Chênois, 3-0 
et de Fribourg sur Langnau 3-0. Chaux-de-Fonds n'a 
pu faire mieux que match nul 1-1 avec Vevey. Aurore 
Bienne a battu Moutier. Richemond Fribourg a éliminé 
La Tour de Peilz 4-3. Carouge fait match nul avec 
Gloria-Locle 1-1. Urania bat Montreux 1-0: Cantonal 
bat Concordia Yverdon 1-0. 

Championnat valaisan : série supérieure : A Sierre, 
la première locale bar Martigny I, 4-3. 

Série A : Monthey II bat Vernayaz 4-1 ; Martigny 
II bat Saxon 4-0 ; St-Léonard bat Granges 5-2 ; Chip-
pis bat Chalais 4-3. 

Série B : Bouveret bat Vouvry 2-0 ; St-Maurice I et 
Martigny III 3-3 ; Sierre II bat Chippis II 4-2. 

SION - Fête des Vendanges 
Festivités à ta cantine 

Mercredi : Soirée familière par l'Harmonie municipa
le et les sociétés Gym-dames et Gym-hommes. 

Jeudi : Grande soirée populaire avec Hans in der 
Gand ; entrée : 50 et. 

Vendredi : Soirée familière. 
Samedi : Soirée de gala (Hans in der Gand). 

Bille v o n GUNTEN, s p é c i a l i s t e d i p l ô m é e p o u r 

ars/scue^s81"0^ P H A R M A C I E L O V E T 
M a r t i g n y , l e s 7 e t S o c t o b r e prochains. Démonstration 
gratuite du nouveau masque de beauté Vintan, du sérum anti-
ridés « Nilrides » et de tous les produits B. D. 

P R O L O N G A T I O N 
ce soir, lundi, dans les 2 cinémas 
An R o y a l 
Charlie Chan à Paris 

A l 'E to i le 

Fanfare d'Amour 

Soumission 
Mme J a c q u e s LOHRER, à Mart igny-Vil le , m e 

en soumiss ion p o u r la cons t ruc t ion d 'un b â t i 
m e n t d e r a p p o r t , les t r a v a u x d e : 

M a ç o n n e r i e e t B é t o n a r m é 
C o u v e r t u r e e t F e r b l a n t e r i e 
S e r r u r e r i e 
M e n u i s e r i e e t F e r m e n t e 
O y p s e r i e , P e i n t u r e , V i t r e r i e 
P a r q u e t e r i e 

Les plans, devis et cahier des charges sont 
à consulter chez M. J. Pasquier, architecte à 
Martigny-Ville. — Délai de livraison des sou
missions : s a m e d i 10 o c t o b r e . 

Publication de Tir 
Le Bat. 11 effectuera des tirs à balles, au fusil et à la 

mitrailleuse, dans ses secteurs de stationnement du 
cours de répétition 1936, comme suit : 

Les 13 - 14 et 15 octobre : 

MARTIGNY •: Dans le terrain compris au sud de la li
gne du Ch. de fer M. O. entre la halte de Marti
gny-Ville et chez les Farquet (ces deux points non 
compris) jusqu'à l'altitude de 500 mètres sur les 
pentes du Mont Chemin. 

VERNAYAZ : Dans le terrain compris à l'ouest de la 
route cantonale entre la Pissevache et l'ancienne 
route de Salvan. (Ces deux points non compris) 
jusqu'à l'altitude de 600 mètres sur les pentes du 
Savenay. 

SALVAN : A la Jeur Bourlaya, sur les pentes de 
Charravex, entre la Schauffaz et le couloir limite 
Vernayaz-Salvan de la cote 600 et la cote 1100. 

Les 15 - 16 et 17 octobre : 
Dans, le vallon d'Emaney entre le Temelet et les 
chalets d'Emaney. 

' Tout le terrain compris dans les zones indiquées est 
considéré comme secteur dangereux et il est interdit 
d'y circuler. Pour tous renseignements ou autorisations 
de passage, le public est prié de s'adresser au Bureau 
du Bat. 11, à l'Hôtel Kluser, à Martigny, tél. No 61.441 

Le Cdt. Bat. Inf. mont. 11 : 
Major Coquoz. 

A vendre 
un superbe V C T P a t 
tricolore (7 mois), ainsi qu'une 
LAIE blanche et noire. 

S'adresser sous 8189 à Orell 
Fussli-Annonces, Martigny. 

Machines 
à écrire 

VENTE ET LOCATION, 
RUBANS, CARBONES. 

H. HALLENBARTER, SION 

On e h e r e h e à e m p r u n t e r 

Fr . ÎOOO.-
pour bâtir un chalet. - S'adres
ser sous 8188 à Orell Fussli-
Annonces, Martigny. 

A l o u e r p o u r l e 1 e r n o 
v e m b r e 

Appartement 
rez - de - chaussée, 1 chambre, 
cuisine et petit réduit. 

S'adresser Mme Isabelle Pas-
che, Rue des Alpes. 

Abonnez-vous au ..Confédéré" 

file:///Marty


LE CONFÉDÉRÉ ^ 

CAISSE D'ÉPARGNE 
DE LA FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS DU VALAIS A 

Caisse Centrale : 

SAXON 
Etablissement fondé en 1876 Contrôlé par la Fiduciaire de l'Union do Banques Régionales 

La Banque ne fait aucun placement en dehors du canton 

\ CARNETS D'ÉPARGNE 3 . 5 0 °/0 

OBLIGATIONS 3 ans 4.— o/o 
| OBLIGATIONS 5 ans 4 . 2 5 % 

Caisses-correspondantes à : Sierre, Sion, Vex, Nendaz, Ardon, Chamoson, Riddes, Fully, Martigny, Sembrancher 
Orsières, Bagnes, Voilages, Vernayaz, Salvan. Collonges, St-Maurlce, Monthey, Vouvry. 

P"ÊTS hypothécaires aux 
meilleures conditions 

O n p r e n d r a i t e n h i v e r 
n a g e on éventuellement o n 
achètera i t V o n h a c 
p lus ieurs * « t / I l f S » 
printanièr?s ; bons soins assurés. 

Offres sous P 3989 S Publi
eras , Sion. 

Uiande pr charcuterie 
d e p a r t i e n l i e r s i salamis, etc. 

Expédition au prix du jour 

Boucherie Chevaline Centrale 
Louve 7 L a u s a n n e , H. Verrey 

Voulez-vous 
une bonne a d r e s s e ? 

ALLEZ P h i l î h o p t p o u r v o s a c n a < s d e sous-vêtements, 
donc voir I 11111UC11 chemises, etc., d e p u i s Fr . 2.— on 
vous fera voir quelque chose de bon, encore du s'ock en 
savon Maiseille extra, allumettes 10 boîtes pour q u a t r e 
s o u s , le prix du chocolat et des biscuits est toujours une 
surprise agréable pour le client. 
Une grosse vente, un petit bénéfice, voilà la vogue de PHI
LIBERT expliquée, en plus de ses avantages, t i c k e t s 5 °/0. 

Magasin PHILIBERT, Martigny-Ville S 

C'est le moment de con
fectionner des vêtements 

LAINE 
p o u r M a d a m e , M o n s i e u r o u B é b é 

Venez choisir ce qu'il 
vous faut parmi nos 25 
qualités et l'immense 
choix de coloris nou
veaux. 

— QUELQUES PRIX 
L a i n e R é c l a m e , pour chaussettes €% K 
de messieurs , l ' écheveau de 50 gr . ^ • 4 Ë P £ 9 
L a i n e P o p u l a i r e , p o u r ouvrages , 
pul lovers , etc., teintes claires, l ' é - ̂  AXik 
cheveau de 50 gr . ^ • T a T ' l P 

L a i n e P a t r i a , décat ie , qua l i t é r e - ^ ^ 
c o m m a n d é e pr. chausset tes, l ' éche- ^9 K 
veau de 50 gr . • • « * 

L a i n e S c h a f f h o u s e , l ien vert , très Cfc t f f t 
bonne qual i té , l 'échev. de 50 gr. ^ttfW 

L a i n e S A B A , décat ie , te intes c la i 
res, pour ouvrages de bébés, l ' éche- ^9 K 
veau de 50 gr . • • 9W 
L a i n e B A B Y décat ie , très b o n n e * • - f f c f ? 
qual i té , te intes claires, l 'éch. 50 gr . J I • ^ F * F 
L a i n e B i m b o , avec fil de soie m a t 
pour layet tes et sous-vê tements , l ' é - r W K 
cheveau de 50 gr. • • * P 
L a i n e S u p e r - S p o r t , très a v a n t a - K.£fo 
geuse pour pul lover , l 'éch. de 50 gr. ^mQwW& 
L a i n e A l b a , la qua l i t é r e c o m m a n 
dée pour pul lovers , gilets, chaussons, C f c f ^ 
etc., l ' écheveau de 50 gr . t i f " 

L a i n e D e r b y - S p o r t , tous les colo
ris nouveaux pour ar t . de sport , l ' é - t f l f c K 
cheveau de 50 gr . ^9ÔW9& 

L a i n e J u b i l é , nouve l le quai . , p o u r >f l>B£ 
jol is pul lovers , l 'échev. de 50 gr . " • « F « V 

L a i n e R o y a l , avec fil ango ra , t rès W g 
soyeuse, la pelote de 50 gr . seulem. * * • m Q& 

L a i n e A l p i n a , très douce, tous co- i D K 
loris, la pelote de 50 gr. ^ « C 5 « P 

L a i n e C a r m e n , toutes les teintes , - 4 - f f f c 
pour tous t r avaux , la pelote 50 gr . . l o m C r 

L a i n e A q u a r e l l e , avec fil a n g o r a ^ 9 f ^ 
moucheté , la pe lo te de 50 gr . M.*mS%3 

I D e m a n d e z n o s m o d è l e s a v e c t o u t e s 
l e s i n s t r u c t i o n s . A b s o l u m e n t g r a t u i t 

C H E Z 

Hoirie Pernollet S.A. Monthey 
G O N S E T l HARTW 

Garçons, courez-sautez, qu'importe, 
C'est un besoin de votre âge ! 
Mais à table dites qu'on vous apporte 
Au moins deux assiettes de potage. 

Potages T^fWVl 

A p p r e n e z o u e x e r c e z 

L'ALLEMAND 
fEcoIeTamé,Badenl4 
Cours rie toute durée, à toute 
époque et pour tous. Prépar. 
examens emplois tédéraux (3 
mois). Dlpl. langues eteommerce 
en 3 et 6 mois. fléf rences-Prospectos 

A VENDRE: 

Bâtiment 
comprenant Pension de Marti
gny, boulangerie et tea-room. 
Belle situation, bien ensoleillé. 
Facilité de paiement. 

S'adresser Lonfat-D'laloye à 
Finhaut ou Martigny. 

A VENDRE 

jeunes vaches 
et génisses 

portantes pour novemt.re-dé-
cembre.génlssesgras es, facilité 
rie payement. - Maurice Cretton, 
Chemin-Dessous s. Martigny. 

Lisez et faites lire 
Le Confédéré 

Jeanne, cette fois le café est réussi à 

merveille, sa richesse de goût est vrai* 

ment surprenante F R A N C K - A R O M E ' 

SUCHARD 
DÉLICIEUX. , HORS C O N C O U R S 

L A - D O - R É EST DE RETOUR 

A v a n t d e f a i r e v o s a c h a t s e n 

a d r e s s e z - v o u s à 

H. & L. PIOTA, MARIIGIIY • Tél. 61.228 

TIRSàJAllES 
Du mardi 13 au vendredi 16 octobre auront lieu des 

Tirs ù battes 
au fusil, au fusil mitrailleur et à la mitrailleuse sur le 
territoire des Communes de Vouvry, Vionnaz et Col-
lombey-Muraz. 

Z o n e s d a n g e r e u s e s : 

1. L e secteur compris en t re la route can tona le - les 
rochers à l 'ouest de la P o r t e du Scex - le chemin de 
V o u v r y à C h a v a l o n - la l isière des vignes au n o r d 
de V o u v r y . 

2. T o u t le fond des val lons de l ' A v a n ç o n e t ' d e la Sa -
va lenaz , depuis le pon t s/ l 'Avançon à l 'Est de « Les 
Fours », soit le secteur compris en t re la po in te du 
P lane l l e t - l ' a rê te du Blancsex - la f ront ière j u s 
qu ' au col de Chet i l lon - le to r r en t descendan t de ce 
col sur « Les Fours ». 

3. Le secteur compris en t re la route can tona le - la l i 
sière des vignes au sud de V i o n n a z - le sommet des 
rochers d o m i n a n t le to r r en t de la Greffe j u squ ' au 
Chab l e -Cro ix . 

4. L e secteur compris en t re la route can tona le à la sor
tie n o r d de Col lombey - le t o r r en t du Pessot - lé* 
sommet des hau teu r s depuis Cro ix de S t - J e a n j u s 
qu ' à la route can tona le . 

L a c i rcula t ion sur la rou te can tona l e sera tou jours 
l ibre . L e publ ic est invi té à se conformer aux ordres 
des sent inel les . 

Le* Cdt. Bat. I. mont. 88 : 
L. Couchepin, major. 

TAPIS 
Persans 
et dOrient 

avant d'acheter un tapis, visitez 
notre grand stock qui vient d'ar-
river. Toujours la meilleure 
qualité. Malgré la baisse du 
franc suisse, nos prix restent 

inchangés 

Magasin ORIENTAL 
SOUS LE PALACE HOTEL 

Montreux Tél. 62.281 

Banque Tissières Fils & Cle 

MARTIGNY 
Prêts hypothécaires 

et sous toutes formes, aux conditions 
les plus AVANTAGEUSES 

avec toutes 
facilités pour amortissements et remboursements 

L a B a n q u e T i s s i è r e s F i l s & C l e , a é t é 
c o n t r ô l é e p o u r l e s c o m p t e s d e 1 9 S 5 
p a r u n e F i d u c i a i r e S u i s s e , c o n f o r m é 
m e n t à l a N o u v e l l e l o i f é d é r a l e s u r 

l e s B a n q u e s 

maison 
Soumettez - nous vos 
désirs, vos projets. 
Nous vous documen
terons consciencieuse
ment. 
Très ancienne entre
prise, spécialisée dans 
la construction de 
ma isons f a m i l i a l e s 
(villas, chalets, bunga
lows) dans toute la 
Suisse. 
Demandez brochure; 
illustrée, qui vous sera-
envoyée gratuitement.* 

Etablissements 

Wi NCKLER 
F.RI B O U R 6 

Pour vous! 
CNAGIS 

crus, queues, museaux, bajoues, 
oreilles de porc, 50 et. le l/i kg-i 
excellentes s a u c i s s e s île 
m é n a g e porc et bœuf, très 
avantageuses, fr. 1.25 le VJ kg.; 
p o i t r i n e d e m o u t o n frai* 
e h e , coupée en ragoût, 90 cl. 
le '/a kg- Service soigné contn 
remboursement, port en plat 

Se recommande : 

B o u c h e r i e - Charcuterie 

SUTER - Montreux 

Feui l le ton d u « C o n f é d é r é » N o 2 8 

R O M A N D E L O U I S D E R T H A L 

— O n peu t n ' ê t r e pas r o m a n e s q u e et se laisser p r e n 
d re le cœur tout de m ê m e . P e n d a n t des heures en t iè 
res, vous les a b a n d o n n i e z à eux-mêmes , sans les sur
vei l ler : qui vous p rouve que ce ga rçon n ' e n prof i ta i t 
pas p o u r fa i re un doigt de cour à H é l è n e ? 

— D e l c h a u m e n'est pas h o m m e à prof i te r d 'une s i 
tuat ion. . . 

Vi l lefroide eut un r i canemen t sarcas t ique qui in 
te r rompi t l ' a imable châ te la in de Bel ler ive . 

— V r a i m e n t , vous croyez ? Que dir iez-vous , si j e 
vous app rena i s qu ' i l n e se faisait pas faute , pou r t an t , 
de baiser les ma ins de vot re pet i te-f i l le ? 

—- En êtes-vous cer ta in , m o n cher Vi l lefroide "> b a l 
but ia le v ie i l la rd avec e f fa rement et en se sou levan t 
à demi de son fauteuil . 

Sans r é p o n d r e d i rec tement à cette quest ion ango i s 
san te pour M. de Rieux, le ba ron cont inuai t , v io lent et 
r ageu r : 

—'• Et d i tes-moi un peu s'il en ava i t le droi t , ce 
barboui l l eur de t ab l eaux ! 

— Mais enfin, mon ami , insista le châ te la in , ê tes-
vous bien sûr de ce que vous venez d ' ins inuer ? 

Tous droits de reproduction interdits aux personnes 
qui n'ont pas de traité avec la Société des Gens de 
Lettrts de Paris. 

— Si j ' e n suis sûr ? A h ! crist i ! J e le vois encore , 
ce m a n a n t ! Ma i s , a j o u t a Vi l le f ro ide en s 'apa isant un 
peu, da ignez p lu tô t in te r roger H é l è n e , m o n cher m a r 
quis, et, si elle veut ê t re f ranche , vous serez édifié. 

L a tê te inc l inée sur l a po i t r ine , M . de R ieux semblai t 
p l o n g é dans un anéan t i s semen t complet . P o u r cet 
h o m m e chétif, au cœur t rop m a l a d e , cette révé la t ion 
i n a t t e n d u e ava i t é té désas t reuse . U n long m o m e n t , il 
g a r d a le silence, comme à bout de souffle, puis , tous
sant un peu p o u r éclaircir sa voix qui s 'enrouai t , il 
r ep r i t : 

— M o n cher ba ron , soyez donc assez a imab le pour 
p r é v e n i r m a pet i te-f i l le que j e dési re lu i pa r l e r . 

U n ins tan t plus t a rd , H é l è n e s ' avança i t en hâ t e 
vers son g r a n d - p è r e , p ro fondémen t inquiè te à la vue 
d u v isage a l t é ré de son aïeul . 

— M o n Dieu ! d i t -e l le en lui p r e n a n t les ma ins , 
vous me semblez souffrant . Aur iez -vous donc éprou
v é quelque con t ra r i é t é ? 

— En effet, m o n enfant , tu m e vois très bouleversé . 
J e viens de ressent i r une si g r a n d e décept ion ! 

— Aur iez -vous donc appr i s que lque mauva i s e n o u 
ve l le de G o n t r a n ? 

— N o n , m a pet i te-f i l le . M a con t ra r i é té n e m e vient 
p a s de ton frère. 

— Voyons , r acon tez -moi tout , bon p a p a ? Alo r s , 
c'est. M. de Vi l lef ro ide qui l 'a p rovoquée ? 

— Oui , ind i rec tement . A l ' ins tant m ê m e , il m ' a r é 
vélé des choses que j e n ' au ra i s m ê m e pas soupçonnées 
et qui m 'on fait beaucoup d e pe ine . 

H é l è n e fronça ses fins sourcils. Depu i s sa de rn i è r e 
conversa t ion avec Vi l lef ro ide , elle n e pouva i t p lus a-
voir confiance en lui . El le senta i t que cet h o m m e étai t 
capable de tout et elle ne d o u t a pas u n ins tan t qu'i l 
eût chag r iné à plais i r le bon M. de Rieux . 

— M o n Dieu , d i t -e l le , qu ' a - t - i l pu vous a p p r e n d r e , 
pour vous p longe r dans cet é ta t ? L e ba ron , il est v ra i , 

est si r u d e dans sa façon de s 'expr imer , que j e ne suis 
pas a u t r e m e n t surpr ise qu' i l vous ai t blessé. Ce la n e 
p rouve pas que ce qu' i l vous a confié soit inqu ié tan t . 

— J e l 'espère, m o n enfant , mais u n bon aver t i en 
vaut deux ; désormais , j e m e m o n t r e r a i u n peu plus 
p ruden t , voi là tout . 

— C o m m e n t cela ? s 'exclama H é l è n e , s o u d a i n e m e n t 
angoissée, et qui pensa i m m é d i a t e m e n t à T o n y . 

Mais que pouva i t avo i r son g r a n d - p è r e à r ep roche r 
au j e u n e h o m m e ? N o n , v ra imen t , ce n e deva i t pas 
êt re cela. 

— T o u t d ' abord , m a chère pet i te , r ep rena i t M" .de 
Rieux, e x a m i n e ce que M. de Vi l le f ro ide v ien t d e 
t rouver l à -hau t , d a n s l 'a tel ier . 

Len temen t , H é l è n e s ' empara du carne t à dessin et, 
plus l en t emen t encore , elle t o u r n a les pages sur les
quelles elle inc l inai t son front p o u r essayer de cacher 
la rougeur qui l ' ava i t subi tement envah ie . U n silence 
profond , m a i n t e n a n t , emplissai t la vas te b ib l io thèque , 
un silence p e n d a n t lequel la j e u n e fille s 'efforçait de 
se r e p r e n d r e et de va inc re sur tout l ' é t r ange émot ion 
qui vena i t de l ' empoigner à la vue de son visage u n i 
quemen t dessiné sur chaque p a g e de l ' a lbum. 

Bien loin de la révol ter , cet te découver te , au con
t ra i re , lui étai t d 'une inf inie douceur . Il lui sembla i t 
que la pensée d e T o n y étai t là, p résen te sur chaque 
page , qu 'e l le la pa lpa i t comme elle a u r a i t p a l p é une 
chose tang ib le . 

— E h bien ! g r a n d - p è r e , d i t -e l le en s 'efforçant de 
p a r a î t r e plus ca lme, que voyez-vous en cet a l b u m d e 
si bou leversan t ? 

M. de Rieux , qui n e pouva i t dev ine r ce qui se p a s 
sait de t r ag ique dans le cœur d 'Hé lène , eut u n soupir 
de sou lagement d e v a n t ce ca lme et cet te s implici té . 

— A h ! c'est b i en ce que j ' a i r é p o n d u m o i - m ê m e au 
b a r o n . T o n visage, après tout , est un mot i f c h a r m a n t 
pour un pe in t re , et l 'on n e peu t vo i r dans ces croquis 

qu ' un sujet d ' é tude tout na tu re l , mais , hé las ! mon en
fant, il n 'y a pas que cela. 

— Quoi donc ? in te r rogea la j e u n e fille, le cœur 
ba t t an t . 

— Vil lef ro ide m ' a certifié que M . D e l c h a u m e te bai
sait les m a i n s . 

H é l è n e , qui se tena i t agenoui l lée d e v a n t son grand-
père , se leva d 'un bond , t and i s que son visage, de rose 
qu ' i l étai t , devena i t subi tement ver t . E l l e comprenait 
souda in où Vi l lef ro ide voula i t en ven i r : chasser To' 
n y du châ teau et peu t - ê t r e m ê m e de Beller ive. Voilà 
quel le serai t sa vengeance , ca r il é tai t cer ta in qu'il ne 
deva i t po in t p a r d o n n e r au j e u n e h o m m e de l'avoir 
j oué au sujet du T i t i en , de l ' avoir n a r g u é et... bien au
t re chose, peu t - ê t r e . L a méchance té de ce fourbe, qui 
n ' a v a i t pas c ra in t de faire n a î t r e chez M . de Rieux une 
émot ion suff isamment v ive p o u r lui deven i r funeste, 
é ta i t f r anchemen t r évo l t an te . Ma i s comment expliqua 
tou t cela au bon v ie i l l a rd qui se tena i t tout tremblant 
d e v a n t elle, sans éb ran le r encore son p a u v r e cœur ma
l ade . 

Fa i san t un prod ig ieux effort p o u r pa r a î t r e parfai' 
t ement maî t resse d ' e l l e -même, H é l è n e repr i t sa pos« 
p r e m i è r e de demi -agenou i l l emen t et, après s'être em
p a r é e des deux ma ins de son g r a n d - p è r e , elle com
m e n ç a d 'une voix t rès douce : 

— E t si cette chose, qui semble t an t vous effrayer, 
s 'était p rodu i te , cher bon papa , y verr iez-vous beau
coup à red i re ? •• 

— Ciel ! C'est donc v ra i ! s 'exclama sourdement 1' 

châ te la in , qui ava i t t ressail l i . (à suivre) 

ftpuM en U1ak 
Pas de vibrations I 




